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Christian ORTEGA,
Maire,

et le conseil municipal 
vous présentent leur meilleurs

Voeux 
2022

Madame, Monsieur, 
chères Roquettanes, 
chers Roquettans

 J’ai pris la décision d’annuler 
la traditionnelle cérémonie des vœux à 
nouveau cette année car les risques de 
contamination par le Coronavirus sont 
encore trop élevés. Cette décision, je 
l’ai prise le cœur lourd avec tous les 
élus car il en va de la santé publique. 
 
 Cependant il faut garder espoir 
car nos scientifiques sont mobilisés 
pour venir à bout de cette pandémie. Et 
par ailleurs, ces recherches médicales 
permettront de traiter d’autres patholo-
gies graves. 

 Nous avons tous la nostalgie 
des soirées animées autour d’un joli 
buffet garni, mais de mon point de vue, 
le risque est trop grand et le jeu n’en 
vaut pas la chandelle pour le moment. 
Et je suis ne pas le seul à penser ainsi, 
qu’il s’agisse du Préfet, des présidents 
de la Région et du conseil Départe-
mental, et de tous les maires des villes 

voisines, partout les festivités ont été 
annulées.

 Pour ceux d’entre vous qui 
n’ont pas accès aux réseaux sociaux et 
à l’internet, j’ai retranscris ici le discours 
de la vidéo, publiée sur la page face-
book et le site internet de la commune, 
dressant un bilan de l’année passée.

 Je veux aussi remercier tous 
ceux qui ont participé solidairement au 
bon déroulement des actions qui ont 
été mises en place avec mon équipe, 
malgré les contraintes engendrées par 
le virus. 

 En tout premier, je vous pré-
sente mes meilleurs vœux pour cette 
nouvelle année 2022, qui je le souhaite 
offrira des perspectives plus optimistes 
et plus agréables à tous. 

 Il y aura bientôt deux années, je 
me suis engagé avec toute mon équipe 
à conduire notre commune sur un che-
min équilibré entre nécessaire dévelop-
pement et préservation du cadre de vie 

privilégié de notre commune dans son 
véritable écrin de verdure au bord de la 
Siagne.

 Nos prédécesseurs se sont  
engagés résolument pour des opéra-
tions d’urbanisation importantes no-
tamment aux abords du village. Nous 
en subissons actuellement les nui-
sances liées aux travaux de construc-
tion, voire même une inquiétude face à 
un développement qui pourrait rompre 
l’harmonie de notre village. Mon sou-
hait est de préserver notre environne-
ment naturel, tout en m’attachant à une 
gestion rigoureuse des programmes 
d’urbanisme en cours. Nous voulons 
garder le cap sur notre belle commune  
pour que le développement se fasse en 
conservant le plus possible cet esprit 
«village tranquille» que nous aimons.

 Nous ne pouvons échapper 
au développement, à la démogra-
phie croissante et aux besoins qu’ils  
engendrent ; mais nous veillons à limi-
ter au maximum l’impact sur notre qua-
lité de vie. C’est un tel plaisir de pouvoir 
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aller se promener dans nos espaces 
verts notamment le long du Béal ou 
dans la forêt au village.

 Je remercie les membres du 
conseil municipal, en particulier mes 
adjoints qui se mobilisent au quotidien 
pour mener à bien les missions que 
je leur ai confiées : mesdames Sonia  
Frégeac, Sylvie Morlière, Marie-Danièle 
Leroy, Joëlle Navarro. Et messieurs 
Robert Novelli, Raymond Albis, Jean-
Pierre Petithuguenin, et Clément Thiery. 
Mes remerciements vont également 
à tous les conseillers municipaux qui 
s’investissent pleinement pour votre 
qualité de vie. 

 Je veux citer pour la culture, 
Colette Blanchard et Josiane Cintrat, 
aux commerces Michèle Jacquet, pour 
les animations auprès des enfants,  
Marina Bourg, et Gaétan Adamo pour 
la gestion quotidienne de nos déchets. 
Toutes ces personnes ne pourraient 
mener à bien ces actions sans le sou-
tien et les compétences de tous les ser-
vices municipaux, les services adminis-
tratifs, les écoles, les centres de loisirs, 
la police municipale, nos services  

techniques, le personnel de la  cuisine, 
de la crèche et de la médiathèque.

 En ce qui concerne les tra-
vaux et aménagements entrepris cette  
année, à l’école St-Jean nous avons 
ravalé la façade, rénové la cour du pri-
maire, installé la climatisation réversible, 
posé des stores, installé une nouvelle 
chaudière et facilité l’accessibilité aux  
personnes à mobilité réduite.

- la cuisine centrale a été également 
rénovée sur de nombreux points im-
portants : carrelage, portes, armoire 
électrique, cumulus.
- pour toutes les écoles, nous avons 
développé la protection contre les  
intrusions avec clôtures et alarmes.
- une nouvelle crèche sera bientôt  

ouverte au Cœur St Georges et la  
bibliothèque à la Maison des associa-
tions, entièrement rénovée, accueillera 
à nouveau le public dans le premier  
trimestre 2022.

 En ce qui concerne les cime-
tières, de nouveaux aménagements 
ont été faits avec l’ajout de toilettes, 
de nouveaux caveaux et d’un colum-
barium. Les allées ont reçu un enrobé 
clair.
 Les locaux des services tech-
niques sont à présents protégés par 
des rideaux métalliques.
Différents travaux d’entretien de la  
voirie ont été effectués:
- curage du fossé du chemin de la  
Levade. 
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Rénovation de la cour de l’école 
primaire St-Jean

Cimetière
Reprise des enrobés 



- mise en place de grilles de récupéra-
tion des eaux pluviales au chemin de 
Meayne. 
- création de trottoirs boulevard des  
Mimosas et chemin des Roques.
- confortement du vallon Floribondas,
- Enrobé de couleur clair rue de la 
Baïsse.
 

 Enfin cette année nous avons 
décidé un investissement dans du  
matériel lourd avec l’achat d’un  
camion multi-bennes pour les services  
techniques.

 Gérer une commune c’est 
également, préparer l’avenir avec des  
acquisitions:

 Dans la perspective d’une 
amélioration de la circulation chemin 
de l’École vieille, la commune a fait  

l’acquisition d’une maison en vue 
d’élargir la voie.

 Au village la maison située entre 
le podologue et la Maison des associa-
tions a été acquise avec pour objectif  
d’aménager un espace.

 Nous poursuivons l’acquisi-
tion de caméras pour développer la 
vidéo surveillance, au rond-point de la  
nouvelle pénétrante chemin de la  
Levade, ainsi que chemin de Poursel et 
chemins du Lac et des Cassiers.
Des projets d’aménagements sont en 
cours au village, et à la base de loisirs. 

 Nous avons également créé 
de nouvelles animations pour donner 
plus de vie à notre commune.

 Et grâce au dynamisme de 
notre important tissu associatif, nous 
avons considérablement amélioré  
l’organisation des évènements qui se 
sont déroulés l’année passée. 
 
 De nouveaux moments fes-
tifs ont vu le jour lorsque cela a été  
possible malgré la crise sanitaire :
- dès la rentrée, la première édition 
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Centre technique municipal
Rideaux métalliques 

Curage fossé chemin de la Levade

Confortement vallon Floribondas

OBJET DE LA DÉPENSE MONTANT DE LA 
DÉPENSE

Travaux de voirie
(dont 478 305 € pour le chantier du chemin des 
Roques)

544 170 €

Travaux d’entretien
(dont 100 425 € pour le cimetière) 312 548 €

Aménagements
(dont 277 918 € pour l’aménagement de la future 
crèche «Les Papillons» au village)

295 452 €

Équipements
(dont 58 356 € pour l’acquisition du camion  
multi-bennes)

106 633 €

Études projets 154 633 €
Acquisitions foncières 289 838 €

Camion multi-bennes

Dépenses majeures d’investissement 2021

Création columbarium et toilettes 
au cimetière

Chemin de l’école vieille



de la fête de la bière à St-Jean fut un  
grand succès. 
- Halloween organisé sur la place du 
village a comblé petits et grands.

- la Journée du patrimoine fut l’occa-
sion de découvrir des trésors cachés 
de notre commune de haut en bas.
- la marche aux lampions et le marché 
de Noël nouvelle version ont attiré un 
public de parents et enfants conquis 
par les animations dans une ambiance 
très chaleureuse et festive. 

 Sans oublier les expositions 
mensuelles d’artistes en mairie et 
les spectacles de qualité, issus du  

Festival d’Avignon pour la plupart pro-
posés chaque mois par l’Association 
culturelle du val de Siagne.

 Mes perspectives pour 2022 
sont de préserver l’environnement  
naturel, et la sécurité des personnes et 
des biens.

 C’est pourquoi nous envisa-
geons la création d’un parcours de 
santé à la base de loisirs, l’aménage-
ment du nouveau poste de police mu-
nicipale dans les locaux de la mairie, 
l’élargissement et le prolongement 
de l’impasse du Moulin et la création 
d’un rond-point boulevard du 8 mai au  
niveau du chemin des Bastides.

 D’autres projets sont déjà bien 
avancés et seront réalisés en fonction 
du budget communal et des subven-
tions que nous pourrons obtenir.

 2022 sera une année électo-
rale majeure avec l’élection présiden-
tielle et les élections législatives. 
Notre pays est sérieusement touché par 
le Covid et toutes ses conséquences. 
Mais il ne faudrait pas que cela nuise à 
la possibilité de chacun de s’exprimer 
en votant. Tout sera mis en œuvre par 
nos services pour que ces élections se 

déroulent dans les meilleures condi-
tions compte tenu du contexte. 

Ne manquez pas ces rendez-vous 
citoyens !

 La France a toujours montré 
sa capacité à rebondir chaque fois 
qu’elle a été confrontée à des moments  
difficiles.

 C’est pourquoi, en ce dé-
but d’année 2022, je vous adresse 
mes vœux les plus sincères pour que 
chacun puisse réaliser ses objectifs  
personnels. Et en ce qui nous concerne, 
soyez sûrs que malgré les difficultés, 
entouré des élus et des services muni-
cipaux, je suis déterminé à agir concrè-
tement et utilement pour votre quoti-
dien, et pour notre commune.

 Je vous souhaite une bonne 
année et une bonne santé pour vous 
et vos proches.

Christian Ortega
Maire

Vice-Président de la C.A. du 
Pays de Grasse
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Halloween

Fête de la Bière


